




 

 

      

 
 

 

 

 
 
 

RAPPORT D’ORIENTATION 

BUDGETAIRE 

 

 
 

 

 

 

 

 



 

2 

 

ANNEE 2023 

Table des matières  
 

A. Débat d’Orientation Budgétaire        

Cadre juridique ……………………………………………………………………………………………………………………3 

Planning prévisionnel ………………………………………………………………………………………………………….3 

 

B. Contexte Général : Situation économique et sociale      

Situation nationale  ………………………………………………………………………………………………………….…4 

Situation de la Collectivité…………………………………………………………………………………..……………  12 

 

C. Situation et orientations budgétaires de la collectivité ……………………………………………………. 13 

 Recettes de Fonctionnement 

1- Fiscalité……………………………………………………………………………………………………..…… 15 

2- Concours de l’Etat ……………………………………………………………………………………….....21 

3- TEOM…………………………..…………………………………………………………………………………  23 

4- Taxe de séjour………………………………………………………………………………………………….23 

5- Autres recettes (produits des services)…………………………………………………………… 23 

 

 Dépenses de Fonctionnement 

1- Dépenses de personnel…………………………………………………………………………………..24 

2- Dépenses liées aux indemnités d’élus……………………………………………………………..29 

3- Subventions   ……………………………………………………..…………………………………………. 30 

4- Autres dépenses de fonctionnement……………………………………………………………… 30 

 

 L’Investissement 

1- Dette………………………………………………………………………………………………………………33 

2- Structuration budgétaire………………………………………………………………………………..35 

3- Restes à réaliser……………………………………………………………………………………………..37 

4- Dépenses d’investissement prévisibles pour 2023………………………………………….38 

5- Projets structurants pour le Territoire ……………………………………………………………38 

 

D. Sujets de travail 2023…………………………………………………………………………………………….............38 

 

 

 

 

 

 

 



 

3 

 

 

A. Débat d’Orientation Budgétaire 

Cadre juridique du débat d’orientation budgétaire 

Le DOB représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des collectivités et doit 

permettre d’informer les élus sur la situation économique et 

financière de leur collectivité afin d’éclairer leur choix lors du 

vote du Budget Primitif. 

Les objectifs du DOB  

 Discuter des orientations budgétaires de la 

collectivité 

 Informer sur la situation financière 

 

 

 

Les dispositions légales 

 Le DOB est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire des Régions, Départements, Communes 

de plus de 3500 habitants, des EPCI et des syndicats mixtes comprenant au moins  une commune 

de 3 500 habitants et plus (Art L.2312-1, L.3312-1, L.4312-1, L.5211-36 et L. 5622-3 du CGCT). 

 La tenue d’un débat d’orientation budgétaire dans les deux mois précédant le vote du budget est 

obligatoire, sauf pour les communes de moins de 3500 habitants. Il permet d’informer l’assemblée 

sur la situation financière de la collectivité et de présenter les grandes orientations pour l’année à 

venir. C’est une étape obligatoire sous peine d’illégalité du budget. 

 

Délai 

 Dans les 2 mois qui précèdent le vote du Budget primitif 

 Le BP est voté au cours d’une séance ultérieure et distincte, le DOB ne peut intervenir ni le même 

jour, ni à la même séance que le vote du BP 

 

Les nouveautés apportées par la Loi NOTRe : le Rapport d’Orientations Budgétaires 

 L’article 107 de la loi N°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République, dite loi « NOTRe », publiée au Journal Officiel du 08 août 2015 a voulu accentuer 

l’information des élus. 

 Dorénavant le DOB s’effectue sur la base d’un rapport élaboré au moins par le président de l’EPCI 

sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés, l’évolution des taux de 

fiscalité locale et la gestion de la dette. 

 Le ROB doit être transmis au représentant de l’Etat et doit être publié 

 Le ROB doit être transmis aux communes membres de l’EPCI 

 Le ROB est mis à disposition au siège de l’EPCI 

 Ce débat doit être acté par une délibération spécifique 

Planning prévisionnel 

 Conseil communautaire du DOB : 28 février 2023 

 Commission finances : 13 février 2023 

 Commission finances : 13 mars 2023 

 Conseil communautaire pour vote des budgets et vote des taux d’imposition : 21 mars 2023 
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B. Contexte général – Situation économique et sociale 

Situation nationale  
 

Sources : Support à la préparation du DOB –INSEE/ Caisse d’Epargne / DGFIP / Support réunion d’information LFI 2022 – AGATE 
 

a)       France : un rebond de croissance de l’économie française ralenti en 2023 

Comparé aux prévisions formulées fin 2021, l’activité économique française aura été en 2022 biens moins 
forte que prévu, en raison de la guerre en Ukraine et de la crise énergétique qui en a découlé.  

La consommation française qui avait rebondi au T2 a fini par légèrement reculer au T3 dans un contexte 
d’inflation élevée. Après avoir ralenti en août et en septembre, l’inflation est en effet repartie à la hausse en 
octobre à 6.2% dans un contexte de pénurie de carburant, avant de légèrement décélérer en décembre en 
lien avec la baisse des prix de l’énergie. En moyenne, l’inflation française a été de 5.2% en 2022 après 1.6% 
en 2021. Mais grâce aux mesures  de lutte contre l’inflation adoptée par le gouvernement français, la hausse 
moyenne de l’inflation française s’est révélée en 2022, la plus faible de la zone Euro et bien inférieure à celle 
de 8.9% enregistrée en moyenne en zone Euro. 

Jusqu’ici, l’activité française s’est révélée relativement résiliente face à l’envolée de l’inflation et devrait 
croitre de 2.5% en moyenne sur 2023. 

France : la crise énergétique ralentit le redressement des finances publiques 

  

La loi de finances 2023 prévoit un déficit qui 
s’améliore par rapport à 2021, remontant à 
 -5% du PIB en 2022 ainsi qu’en 2023. 

 

 

Données issues d’AGATE.  

Pour 2023, le gouvernement prévoit une stabilisation du déficit 
public à 5% du PIB et une dette publique également quasi 
stable à 111.2% du PIB. Le ratio de dépenses publiques devrait 
poursuivre sa baisse en 2023 pour s’établir à 56.9%.  

Données issues de la caisse d’épargne  
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L’activité en France serait : 
- Freinée par la hausse des taux d’intérêts et les prix de l’énergie  
- Soutenue par la consommation des ménages tandis que l’investissement des entreprises serait 

légèrement moins allant en raison du contexte économique moins favorable 

 

 

France : Conditions de financement des collectivités  

Pour rappel en 2020 : 

 
Problématique actuelle du taux d’usure (taux d’intérêt maximum  que les établissements bancaires sont 
autorisés à pratiquer lorsqu’ils accordent un prêt) 
 
Certains établissements ne proposent plus de taux fixe, uniquement du taux variable ou de l’indexation sur 
le livret A. 
 
Les anticipations puis la concrétisation des hausses de taux directeurs ont conduit à une augmentation des 
taux courts européens dans le courant de l’année.  
A -0,572% en janvier 2022, l’Euribor 3 mois tend vers 1,50% mi-octobre 2022 (1,402% le 14/10/2022).  
 
L’Euribor 12 mois est passé, en un an, de -0,501% à près de 3,00% (2,677% le 14/10/2022).  
 
Accroché au taux de dépôt de la BCE, l’€STR devrait être compris entre 2,00% et 2,25% d’ici la fin de l’année. 
 
Les taux longs ont progressé sur toute l’année 2022, avec cependant une pause au mois de juillet. Le taux de 
swap à 10 ans est passé de 0,28M début janvier à 3,20% courant octobre. 
 
 
 

b)            France : Un marché du travail sous tension 

Depuis 2021, le dynamisme du marché du travail ne cesse pas de surprendre, sa vigueur étant plus soutenue 
que celle de l’activité économique. L’emploi a en effet progressé de 3.9 % entre fin 2019 et le T3 2022 tandis 
que le PIB ne progressait que de 1.1%.  

En dépit du ralentissement de l’activité économique à l’œuvre, les difficultés de recrutement rencontrées 
par les entreprises ne faiblissent pas selon les enquêtes de conjoncture, signe du maintien des tensions sur 
le marché du travail.  
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c) Principales mesures relatives aux collectivités locales 
 

 Articles 109, 111 et 195 

 
 

Prélèvements opérés sur les recettes de l’Etat au profit des collectivités territoriales en 2023 : Un niveau 

de DGF en augmentation 
Les prélèvements sur recettes (PSR) de l’Etat en faveur des collectivités représentent une part prépondérante 
des concours financiers de l’Etat (83 %) et même de l’ensemble des transferts aux collectivités locales (41 %). 
Les PSR s’élèvent à 45.590 milliards € en 2023. 
La DGF évolue en 2023 et atteint un montant de 26.9 Milliards €. 
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Le PLF prévoit une minoration très limitée  des variables d’ajustement de 15 millions pour 2023.  
Elle concerne la dotation de compensation de la réforme de la TP (DCRTP) pour 5 millions €, ainsi que la 
dotation pour transferts de compensations d’exonérations de fiscalité directe locale(DTCE) pour 10 millions 
€. 
 

 
 

  

 Prévoir un montant de DCRTP et FDPTP identique à 2022 

Stagnation des dotations de soutien à l’investissement local en 2023 

Les dotations à l’investissement allouées aux communes et EPCI s’élèvent à 1.8 milliards € dans le LFI 2023, 

montant en baisse (lié à la DSIL) comparativement à 2022 : 

•Dotation politique de la ville (DPV): 150 millions € 
•Dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) : 1 046 millions € 
•Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) : 570 millions € (-337 millions € par rapport à 2022) 
La dotation de soutien à l’investissement des départements (DSID) est quant à elle renouvelée au même 
niveau que l’année passée : 212 millions €.  
 
 Article 198 

Majoration possible de la DETR et la DSIL 
Il est décidé en LFI que le Préfet prendra en compte le caractère écologique des projets lors de la fixation des 
taux de subvention pour la DETR et la DSIL, afin que les opérations d’investisement favorisant la transition 
écologique puissent bénéficier d’un taux de subvention majoré. 
 
 La Loi de finances pour 2023 

.  Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) : augmentation de la Dotation globale de 

fonctionnement à hauteur de 320 M€ (sur un total de 26.9 milliards €), après 12 années  de gel ou baisse.  
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• Dotation intercommunalité 2023 

 

PLF 2023 – Déplafonnement de la hausse de la dotation 
intercommunalité pour les communautés de communes les plus fragiles. 

 

 

  Rester prudent sur le montant : prévoir idem 2022. 

 

• Dotation de compensation 2022 

 
Exemple CC en Savoie avec CC Cœur de Chartreuse - Données issues d’AGATE.  

 

 
 

Dotation de compensation : Prévoir un baisse de - 0.7%  
(En attente de décision du comité de finances locales en février 2023) 

 

 

    

Dotation intercommunalité : idem 2022  
Dotation touristique : idem 2022 
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 FPIC : Au niveau national, l’enveloppe est stabilisée à 1 Milliard € depuis 2016. 

Pour rappel, le FPIC est un mécanisme de répartition mis en place afin de 

prélever des ressources des ensembles intercommunaux, les plus favorisés 

pour les redistribuer aux moins favorisés. 

Le conseil communautaire peut se prononcer chaque année (par 

délibération) sur la répartition avec ses communes membres. Baisse du FPIC 

en valeur absolue pour la 1ère fois depuis 2018 (-3% par rapport à 2021). 

 

  Prévoir une hausse de + 5% du prélèvement par prudence 

 

 

 Fiscalité :  

 
 

 

• Réforme de la Taxe d’habitation 

La réforme de la TH s’étant terminée en 2022, les collectivités retrouvent un pouvoir sur cette taxe.  

La TH ne concerne plus que les résidences secondaires, les locaux meublés non affectés à l’habitation 

principale. 
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Pour 2023, le taux de référence de la TH sera celui voté en 2019, qui avait été figé de 2020 à 2022 du fait de 

la réforme, soit par la CC cœur de Chartreuse 2.27%. 

La variation des taux de TH est encadrée par des règles de liens, fixées par l’article 1636 B sexies du CGI : 

- Le vote du taux de TFB est libre (sous réserve, pour les communes, du taux plafond) ; 

- Le taux de TH ne peut pas augmenter plus que le taux de TFB (ou que le taux moyen des TF), ou doit 

diminuer autant, en cas de diminution ; 

- Le taux de TFNB ne peut pas augmenter plus que le taux de TFB ou doit diminuer autant, en cas de 

diminution ; 

- Le taux de CFE ne peut pas augmenter plus que le taux de TFB (ou que le taux moyen des TF), ou doit 

diminuer autant en cas de diminution. 

 

• Revalorisation de la valeur locative 

 

 Prendre en compte une revalorisation d’environ +2.2% par prudence. 

 

 

 Article 55 

• Disparition de la CVAE 

Cette mesure vise à soutenir la compétitivité des entreprises françaises en poursuivant l’allégement de leur 

imposition.  

Cet article 55 supprime la CVAE en deux temps pour les entreprises : en 2023 : le taux est de 0.375% puis 

suppression complète en 2024. 

Dès 2023, les intercommunalités ne percevront plus de CVAE mais une fraction de TVA (comme 

la compensation de perte TH). 

L’Etat va notifier la CVAE 2023 pour information. 

La compensation sera calculée ensuite sur  la moyenne 2020-2023. 

 

 

 Taxe d’aménagement 

Gestion de la taxe d’aménagement : 

- Transmission de la gestion de la DDT à la DGFIP 

- Recodification au 1er janvier 2023 de la majorité des articles au sein du code général des impôts. 
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Date limite des délibérations relative à l’instauration de la taxe, aux taux et exonérations : 

Jusqu’en 2021 : 30 novembre N-1 

2022 : 1er octobre entrée en vigueur au 1er janvier 2023 

2023 et années suivantes : 1er juillet pour le 1er janvier N+1 

 

 Autres dispositions - conclusions : 

 

Des impacts forts sur les budgets 2023 notamment pour ce qui relève de l’inflation de certains 

postes de dépenses (énergie), mais aussi des conditions de financement (remontée des taux 

d’intérêts et difficultés d’accès aux taux fixes). 

 

Les années 2022-2024 : changement de référentiel comptable avec le passage à la M57.  

Ce changement de référentiel est la 1ère étape de la mise en œuvre du CFU (Compte Financier 

Unique) qui sera le nouveau cadre légal et rapprochera les documents comptables des 

collectivités de ceux des entités privées. Pour la CC Cœur de Chartreuse, passage en M 57 au 1er janvier 2024. 
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Situation de la collectivité 

 

La clôture d’exercice de l’année 2022 reste conforme aux prévisions budgétaires de début d’année. 

L’estimation du résultat globalisé du budget général, sans pointage avec les services du Trésor Public et  sans 

reprise des excédents antérieurs serait excédentaire de + 800 000€ en fonctionnement (pour rappel 2021 : + 

658 975€) et  + 350 000€ en investissement (pour rappel 2021 : - 347 472€).  

La Communauté de Commune a obtenu des attributions supplémentaires et des avances de subvention sur 

le programme du plan avenir montagne, mobilité… (171 300 €). De plus, une régularisation de compensation 

non versée en 2021 a été versée sur 2022 (46 644€) IFER. La DETR des programmes d’investissement Chalet 

bleu et OTI versé en fonctionnement qui seront rebasculés sur chaque opération en investissement avec le 

virement au moment de l’affectation de résultat (102 000€).  

Les recettes liées à l’activité touristique (nordique et St Même) ont été plus conséquentes que les prévisions 

budgétaires de 2022, ainsi que la taxe de séjour. 

Le résultat d’investissement positif 2023 s’explique par le versement décalé des subventions, du FCTVA N-1 

et que l’opération THD a été repoussée d’une année (101 775€).  

 

Suite à la dissolution de l’EPIC en décembre 2021, le conseil communautaire a délibéré en novembre 2021 

pour la création du budget annexe domaine skiable, et, la délégation pour la saison 2021/2022 à SSDS.  

Pour la saison 2022/2023 la CC Cœur de Chartreuse a repris la gestion en directe, avec la création d’un budget 

annexe ski alpin à autonomie financière en décembre 2022.  

La CC Cœur de Chartreuse est en lien avec la Préfecture et la DGFIP sur l’impact et les reprises de résultat du 

budget de l’EPIC dissous fin 2021, et, la clôture du budget annexe domaine skiable 2022 

La Communauté de Communes doit intégrer sur le budget 2023 les résultats de ces 2 structures (non 

finalisés ce jour), les amortissements et les emprunts.  

Ce travail va se réaliser sur le 1er semestre 2023 en lien avec la DGFIP et la Préfecture, ce qui va impacter 

fortement les résultats du budget général de la CC  Cœur de Chartreuse.  
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C. Situation et orientations budgétaires de la collectivité 
 

Données issues de la DGFIP  

Les données présentées correspondent à la somme du budget principal et des budgets annexes. Les 

informations disponibles fournissent donc une approche consolidée des comptes de la collectivité, retraitée 

des flux réciproques.  

La section de fonctionnement présente, en recettes, le produit des impôts locaux (net des restitutions sur 

impôts locaux – les attributions de compensations), le montant des reversements, le produit des autres 

impôts et taxes, les dotations versées par l’État et les produits tirés de l'exploitation de services. Ces recettes 

de fonctionnement permettent de couvrir les dépenses de fonctionnement, à savoir principalement les 

charges de personnel, les participations obligatoires versées à certains organismes, mais aussi les intérêts de 

la dette ou encore les subventions versées aux associations.  

La section d'investissement retrace, en dépenses, les investissements réalisés par la collectivité mais aussi le 

remboursement en capital des emprunts. La collectivité finance ses dépenses d'investissement grâce à des 

recettes d'investissement (principalement des emprunts nouveaux, voire des subventions) et par 

l'autofinancement dégagé au niveau de la section de fonctionnement.  

Interprétation des données relatives à la section de fonctionnement : Le résultat comptable enregistré par le 

groupement (c'est-à-dire le résultat de la section de fonctionnement) traduit la couverture (ou non) des 

dépenses de fonctionnement par les recettes de fonctionnement. 

Interprétation des données relatives à la section d'investissement : Les emprunts souscrits en cours d'année 

pour couvrir de nouvelles dépenses d'équipement figurent en recettes d'investissement. Les 

remboursements en capital des emprunts souscrits antérieurement figurent en dépenses d'investissement. 

Interprétation des données relatives à l'autofinancement : la capacité d'autofinancement (CAF) est 

l'excédent de ressources dégagé par le groupement au niveau de sa section de fonctionnement qui pourra 

être utilisé notamment pour rembourser des emprunts et/ou pour financer de nouveaux investissements. 

Dans le secteur des collectivités locales, la CAF dégagée au titre d'un exercice (appelée «CAF brute») doit 

permettre, par principe, de couvrir les remboursements en capital des emprunts antérieurement souscrits. 

En d'autres termes, la «CAF nette» des remboursements en capital des emprunts doit être positive.  

L'encours total arrêté au 31 décembre représente le capital restant dû de l'ensemble des emprunts et des 

dettes souscrits précédemment par la collectivité. L'encours des dettes bancaires et assimilées est constitué 

par la somme en capital des dettes bancaires et assimilées que le groupement doit rembourser au 31 

décembre. L'encours des dettes bancaires net de l'aide du fonds de soutien pour la sortie des emprunts 

toxiques est constitué par la somme en capital des dettes bancaires et assimilées que le groupement doit 

rembourser au 31 décembre moins le solde restant à percevoir du montant de l'aide du fonds de soutien 

pour la sortie des contrats d'emprunt à risques dont la clôture s'accompagne d'une indemnité de 

remboursement capitalisée. L'annuité de la dette se définit comme la somme des intérêts des emprunts, qui 

constituent une des charges de la section de fonctionnement, et du montant du remboursement du capital 

qui figure parmi les dépenses d'investissement.  
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Dont remboursement anticipé de l’ancien prêt pour les travaux de la coopérative  ce qui explique une CAF Nette pour 2018 négative et une annuité 

de la dette très élevée.  
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 Recettes de fonctionnement 

 

1- Fiscalité  

La communauté de communes vote ses propres taux de taxes foncières et CFE.  

Ces taux sont inchangés depuis 2018 :  

TAXE FONCIERE BATI : 2.79 % 

TAXE FONCIERE NON BATI : 5.48 % 

CFE : 27.07 % 

  

Revalorisation forfaitaire des bases : + 7.1 %  (annoncé)    
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Données issues de la DGFIP 
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 Données issues de l’état 1259 
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Données prévisionnelles 2023 sans hausse de taux – revalorisation des bases annoncées : 

 

 

 

Avec  simulation de produit supplémentaire de 50 000€ : 
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2- Concours de l’Etat 

La diminution des concours de l’Etat se décline par une baisse des dotations depuis 2014, soit pour la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse une 

perte de dotations de 3 290 530.00 €. 

 

Cette baisse de recettes impacte fortement le budget de fonctionnement de la Communauté de Communes. Notre capacité d’autofinancement et nos possibilités 

d’investissement sont remises en cause chaque année. 
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La dotation de compensation est une compensation versée aux EPCI au titre de la suppression de la taxe professionnelle historique. Cette dotation diminue chaque 

année depuis 2014. Pour information, depuis 2014, la perte pour la CC Cœur de chartreuse est de 129 000€.  

Cette dotation est une variable d’ajustement  de l’ensemble des dotations de l’Etat, à ce titre, elle fait l’objet tous les ans d’une minoration. 

 

 

La diminution des bases d’imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) des collectivités territoirales a nécessité la mise en place d’une compensation 

de l’Etat sur l’année 2019, 2020 et 2021, pour notre Communauté de Communes.  

Perte IFER Gaz station de compression en 2019 :  - 106 940 € 

Compensation de 2019  versée en 2020 :  93 288 €  -  Compensation de 2020 versée en 2021 : 69 966 €  -   Compensation de 2021 versée en 2022 : 44 644 €.   



 

 

3- TEOM (budget annexe Déchets) 

Le budget annexe déchets a été créé en 2019 et le taux de TEOM est intégré dans 

ce budget annexe. 

Pour rappel, le taux de TEOM est passé à 10.90 % en 2022. 

Le tableau ci-dessous retrace les taux par territoire des anciennes communautés 

de communes avant l’harmonisation à l’ensemble du territoire de Cœur de 

Chartreuse avec l’instauration d’un taux unique. 

 
 

4- Taxe de séjour (budget général)  

Le 25 octobre 2018, le Conseil Communautaire a institué une régie de recettes prolongée 

dédiée à la taxe de séjour à compter du 1er janvier 2019. La collecte de cette régie a été 

confiée à un tiers. Le coût de cette délégation est de 10 % du montant de la taxe de séjour 

réellement collectée.  

Les déclarations de taxe de séjour sont faites via le portail 3dOuest par les hébergeurs. Les règlements 

peuvent se faire en ligne à chaque déclaration par virement ou par chèque. Les sites hébergeurs ont 

l’obligation de déclaration auprès de la collectivité et de reverser ainsi les montants de taxe de séjour 

collectés. Un compte de dépôts de fonds a été ouvert afin de centraliser tout ce fonctionnement et ces 

règlements.                                                       

       

Pour mémoire, entre 2014 et 2020, le nombre de lits touristiques en centre de vacances a fortement diminué 

avec notamment la fermeture des centres de vacances du Banchet et de Ballaruc.  
 

5- Autres recettes (produits des services) 

Les autres recettes issues des produits des services : 

 Les produits des loyers des biens meubles et immeubles de la collectivité (budget principal et budget 

annexe immeuble de bureaux).  

 Les revenus des services publics (halte-garderie, forfaits et locations domaine skiable du Désert, péage 

cirque de St même, facturations liées aux déchets (budget annexe déchets)). 

 Les revenus liés à la vente de l’électricité (panneaux photovoltaïques). 

 Les refacturations liées aux conventions avec les communes en matière d’instruction du droit des sols 

et des services de la maison de l’emploi.
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 Dépenses de Fonctionnement 
 

1- Dépenses de personnel 

 

 

La masse salariale de la CC Cœur de Chartreuse a progressivement évolué ces dernières années avec la prise 

de nouvelles compétences pour atteindre un montant de 2 036 846€ en 2023.  

Pour 2022, la masse salariale réalisée n’a pas atteint les prévisions budgétaires dans son intégralité en raison 

de postes vacants ou de départ à la retraite mais a permis d’absorber les réévaluations successives du SMIC, 

les reclassements indiciaires des agents de catégorie C et B ainsi que l’augmentation du point d’indice à 

compter du 1er juillet 2022. 

 

Pour 2023, la prévision budgétaire intègre: 

 l’augmentation du point d’indice 2022 affecté sur l’année complète 2023.  

 un poste de chargé de mission tourisme sur 2 ans à compter de mars 2023 en remplacement du 

responsable tourisme affecté sur le poste de chef de projet Avenir Montagnes Ingénierie  

 un poste de chargé de mission Eco-work sur 9 mois 

 un poste de chargé de mission pour la prise de compétence eau/assainissement à l’horizon 2026 sur 

9 mois 

 l’augmentation des cotisations (taux AT/MP, taux CNFPT Apprentis ….) 

 le remplacement d’agents absents (contrats courts) 

 les recrutements sur les postes actuellement vacants 

 l’assurance des risques statutaires avec la hausse de taux de cotisations 

Concernant la hausse entre 2022 et 2023, elle s’explique par 

 la hausse du point d’indice qui représente une hausse annuelle de 45 000€ 

 par l’augmentation des assurances des risques statutaires pour un montant de 8 857€ annuel 

 par le recrutement d’agents suite au départ d’agents non remplacés l’année précédente 62 000€ 

 par la création de nouveaux postes 108 000€ 
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Le besoin de financement des dépenses de personnel est atténué par l’ensemble des recettes que la 

collectivité perçoit : 

 des recettes propres (régies) 

 des financements de postes (subventions) 

 des recettes liées à des conventionnements (mutualisation ADS, mise à disposition d’agents OTI, 

collecte OM ou renfort handicap) ;  

 des remboursements d’arrêts maladies, de maternité ou d’accident du travail  

 

Le montant des recettes propres (régie) fluctuent chaque année en fonction de la fréquentation des lieux 

touristiques liées aux conditions météorologiques.  

La CC Cœur de Chartreuse a répondu à des appels à projets dans le cadre des plans de relance pour lesquels 

elle est lauréate et dispose de financements de poste (Avenir Montagne Mobilité, avenir Montagne 

Ingénierie) 

Les mises à dispositions diminuent depuis 2019 suite à des départs d’agents en 2019 (disponibilité et départ 

à la retraite), et, en raison de fin de mise à disposition suite à des arrêts de maladies non terminés 

actuellement. 
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2- Dépenses liées aux indemnités d’élus 

Conformément à l’article 93 de la loi du 2019-1461 du 27 décembre 2019, les communautés de communes établissent un état de l’ensemble des indemnités 

brutes versées aux élus qui est communiqué chaque année aux conseillers communautaires avant l’examen du budget. 

Les indemnités des élus ainsi que les charges sont comptabilisées au chapitre 65. Pour l’année 2022, le montant réalisé est de 87 861.24€. Le montant 

prévisionnel chargé pour 2023 est de 89 500€. 
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3- Subventions 

Le chapitre 65 se décompose de la manière suivante : 

 

 

Pour rappel, la Communauté de Communes a signé des engagements de fonctionnement pluriannuel 

pour Alpes Isère Tour (2021 à 2026) 20 000€/an.  

Autres dépenses de fonctionnement 

Les charges à caractère général regroupent les achats courants, l’entretien des bâtiments, des 
véhicules, les contrats de maintenance, les assurances, les services extérieurs et les impôts et taxes sur 
nos biens. 
 
Toutes les dépenses de fonctionnement continueront à faire l’objet d’une attention toute particulière.  
 
Les attributions de compensations sont restées figées depuis 2018 (prise de compétence GEMAPI).  
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Au 1er semestre 2023, la CLECT devra se réunir pour : 

- redéfinir les attributions de compensations pour les communes (2 communes non concernées 

par GEMAPI en 2018) par les retenues concernant la protection et la mise en valeur de 

l’environnement.   

- au vu de l’article 148 de la loi N° 2016-1917 du 29 décembre 2016 de finances pour 2017 a 

modifié l’article 1609 nonies C du CGI relatif aux Attributions de Compensation (AC) en instituant, à 

compter du 30 décembre 2016, l’obligation faite à chaque président d’EPCI de présenter, tous les cinq 

ans, un rapport sur l’évolution du montant des AC au regard des dépenses liées à l’exercice des 

compétences transférées à l’EPCI. Son objectif est de refaire le bilan des transferts sur la période 

écoulée et d’établir la cohérence des retenues au regard des charges de l’intercommunalité. Il 

constitue ainsi un outil supplémentaire de transparence financière entre L’EPCI et ses membres. 
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Tableaux des AC 2022 
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 L’Investissement 
1- Dette 

L’endettement pluriannuel comprend les emprunts du budget principal et les emprunts des budgets annexes (Coopérative, station-service, Cottavoz, 

Immeuble de Bureaux) sachant que ces emprunts des budgets annexes sont remboursés en totalité annuellement.  
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2- Structuration budgétaire  
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3- Restes à réaliser investissements 2022  - Budget Général et Budgets Annexes 

 

                    Budget Déchets                                                          Budget Immeuble de Bureaux                           Budget Cottavoz                                    

   



 

38 

 

4- Dépenses d'investissement prévisibles pour 2023 

Budget principal : 

Les investissements récurrents sont destinés au maintien en état du patrimoine de la 

Communauté de Communes et aux acquisitions nécessaires à son fonctionnement (travaux 

sur les bâtiments, remplacement du matériel, voirie ZI/ZA …).  

 Travaux pour la construction de l’Office de Tourisme Intercommunal 

 Travaux sur les zones industrielles  

 PLUI et études PLH 

 Travaux d’entretien dans les crèches 

 Mobilité 
 

Budgets annexes : 

 3ème tranche – Immeuble de Bureaux 

 Travaux Bâtiment Cottavoz 

 Investissement déchets (matériels et aménagements) 

 

5- Projets structurants pour le territoire 

Le 22 novembre 2022, le Département de l’Isère réunissait en séance plénière les intercommunalités 

iséroises, afin de faire un point d’étape sur le THD, après 2 années marquées par des difficultés de 

déploiement (contexte sanitaire et manquements de la Sté Isère fibre dans le cadre de sa DSP) 

 Décision du Département : 2022 année blanche – contribution jusqu’à fin 2025 au lieu de 2024. 

 

D. Sujets de travail 2023 
 

 Lancement des études de faisabilité en partenariat avec la commune de St Laurent du Pont (accueil 

de loisirs) délibération du 06/12/2022  

  Les chantiers jeunes  

 Fonciers économiques (extension des zones)  

 Réflexion sur l’habitat : étude pré opérationnelle OPAH en lien avec PVD (petite ville de demain)  

 Transition du modèle touristique (délibération du conseil communautaire du mois de septembre 

2021)  

 Liquidation financière de l’EPIC et budget annexe domaine skiable : écritures avec impact sur le 

budget principal de la CC Cœur de Chartreuse  

 Plan Pluriannuel d’Investissement à établir  

 Préparation pour la mise en œuvre de la M57 en 2024  

 Location 3ème tranche immeuble de bureaux  

 Réflexion sur les optimisations thermiques des bâtiments (crèches, …)  

 Réflexion sur l’optimisation des consommations électriques, éclairage (ZI/ZA)  

 Travail compétence eau/assainissement 

 … 


